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@  Biellette  de  commande  d'aube  et  réseau  de  telles  biellettes. 

@  Biellette  (13)  de  commande  d'aube  pivotante 
(5)  . 

Elle  présente  une  saillie  (24)  glissée  sous  une 
portion  (25)  d'une  au  moins  des  biellettes  voisi- 
nes,  de  telle  sorte  que  le  desserrage  accidentel 
de  l'écrou  qui  maintient  la  biellette  (13)  sur  l'axe 
(6)  de  l'aube  (5)  ne  suffit  pas  pour  que  la 
biellette  puisse  se  détacher. 

Application  aux  turbomachines  d'aviation  qui 
présentent  des  aubes  de  stator  à  calage  varia- 
ble. 
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L'invention  se  rapporte  à  une  biellette  de 
commande  d'aube  ainsi  qu'à  des  réseaux  de  telles 
biellettes. 

Certaines  turbomachines  comprennent  des  éta- 
ges  d'aubes  de  stator  à  calage  variable,  c'est-à-dire 
qui  pivotent  autour  d'un  axe  qui  traverse  radialement 
le  stator.  Il  est  ainsi  possible  d'infléchir  l'écoulement 
des  gaz  dans  la  machine  et  de  maintenir  un  rende- 
ment  satisfaisant  quelle  que  soit  la  vitesse  du  rotor.  Le 
pivotement  est  assuré  par  un  levier  appelé  biellette 
dont  une  extrémité  est  engagée  autour  du  bout  d'axe 
qui  dépasse  à  l'extérieur  du  stator  et  dont  l'autre  ex- 
trémité  est  reliée  à  un  mécanisme  de  commande  tel 
qu'un  anneau  dont  le  déplacement  fait  basculer  tou- 
tes  les  biellettes  à  l'unisson.  Une  construction  usuelle 
consiste  à  façonner  le  bout  d'axe  à  une  section 
carrée,  rectangulaire  ou  analogue,  et  l'extrémité 
correspondante  de  la  biellette  avec  un  oeil  de  même 
forme,  ou  de  forme  plus  allongée  pour  que  la  biellette 
puisse  coulisser  longitudinalement.  L'autre  extrémité 
de  la  biellette  porte  un  axe  qui  pivote  librement  dans 
l'anneau  de  commande. 

On  a  déjà  constaté  que  les  biellettes  étaient  rela- 
tivement  fragiles  et  qu'on  ne  pouvait  exclure  leur  rup- 
ture.  L'aube  n'est  alors  plus  dirigée  et  se  met  en  dra- 
peau.  Comme  les  moteurs  modernes  sont  conçus 
avec  de  petits  jeux,  il  y  a  un  grand  risque  que  l'aube 
tourne  jusqu'à  ce  que  son  extrémité  proche  du  rotor 
et  dont  le  profil  est  oblique  vienne  toucher  celui-ci,  ce 
qui  cause  de  graves  dommages.  Des  dommages  en- 
core  plus  graves  peuvent  être  produits  par  l'instabilité 
aérodynamique  provoquée  par  des  écoulements  irré- 
guliers,  car  les  aubes  libres  sont  alors  sujettes  à  des 
sollicitations  de  fatigue,  de  même  que  leurs  pièces 
d'assemblage  au  stator.  Des  fissures  peuvent  naître 
et  se  propager  jusqu'à  la  rupture,  par  exemple  à  la  ra- 
cine  de  l'aube. 

Le  brevet  français  2  583  817  montre  qu'on  a  déjà 
pensé  à  placer  les  biellettes  proches  les  unes  des  au- 
tres  et  avec  des  bords  latéraux  droits  et  séparés  par 
un  jeu  assez  faible,  de  sorte  que  si  une  biellette  est 
cassée,  le  pivotement  de  l'aube  associée  est  in- 
terrompu  assez  vite  par  le  contact  de  l'extrémité  de 
biellette  qui  lui  est  solidaire  sur  les  biellettes  voisines. 
L'aube  fait  alors  un  angle  peu  différent  de  celui  des 
autres  et  n'affecte  guère  le  rendement  de  la  machine. 
La  commande  de  l'anneau  n'est  pas  perturbée,  car 
les  biellettes  intactes  en  contact  avec  l'extrémité  de  la 
biellette  cassée  peuvent  la  faire  tourner  en  la  repous- 
sant. 

Ce  système  est  cependant  inopérant  si  le  moyen 
de  fixation  qui  maintient  la  biellette  en  place  se  déta- 
che.  Ce  moyen  de  fixation  est  généralement  un  écrou 
engagé  sur  une  extrémité  filetée  du  bout  d'axe  et  dont 
le  desserrage  ne  peut  pas  être  exclu.  La  biellette  ris- 
que  alors  de  sortirde  l'axe  de  l'aube  et  toute  comman- 
de  de  cette  dernière  devient  impossible.  La  biellette 
libre  risque  aussi  d'endommager  la  machine. 

C'est  à  partir  de  ces  considérations  que  l'inven- 
tion  a  été  conçue.  Son  objet  essentiel  est  d'interdire 
la  désolidarisation  entre  la  biellette  et  l'aube  à  laquel- 
le  elle  est  associée,  même  si  le  moyen  de  fixation 

5  vient  à  disparaître  en  se  détachant. 
Le  moyen  essentiel  pour  cela  consiste  en  une 

saillie  dont  la  biellette  est  munie  et  qui  s'étend  sous 
une  portion  de  biellette  voisine  de  telle  sorte  que  la 
saillie  est  retenue  vers  l'aube.  La  direction  d'après  la- 

w  quelle  on  distingue  la  position  de  la  saillie  de  celle  de 
la  portion  de  biellette  voisine  n'est  pas  la  verticale 
mais  la  direction  selon  laquelle  la  biellette  est  extraite 
du  bout  d'axe  de  l'aube  associée,  c'est-à-dire  la  direc- 
tion  de  l'axe.  Dans  le  cas  normal  où  l'invention  estap- 

15  pliquée  à  un  réseau  de  biellettes  d'aubes  réparties  en 
couronne,  les  saillies  seront  à  des  positions  internes 
et  les  portions  des  biellettes  voisines  à  des  positions 
externes. 

La  saillie  peut  s'étendre  aussi  sur  une  portion  de 
20  la  biellette  voisine  :  elle  est  alors  retenue  entre  les 

deux  portions  mentionnées,  mais  avec  un  jeu  suffi- 
sant  pour  éviter  tout  coincement.  La  biellette  peut  en- 
core  avoir  une  autre  saillie  qui  s'étend  sur  une  portion 
d'une  autre  biellette  voisine. 

25  L'invention  concerne  également  les  réseaux  de 
biellettes  de  commande  répondant  à  ces  caractéristi- 
ques. 

On  va  maintenant  décrire  l'invention  plus  en  dé- 
tail  à  l'aide  des  figures  suivantes  annexées  à  titre  il- 

30  lustratif  et  non  limitatif  : 
-  la  figure  1  est  un  schéma  d'aubes  et  de  biellet- 

tes  suivant  un  plan  passant  par  l'axe  de  la  tur- 
bomachine  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  d'un  réseau  de  biellettes 
35  selon  l'invention  ; 

-  les  figures  3  et  4  sont  deux  vues  d'un  autre  ré- 
seau  de  biellettes  également  conforme  à  l'in- 
vention. 

Sur  la  figure  1,  la  référence  1  désigne  un  stator 
40  de  turbomachine  en  forme  d'enveloppe  plus  ou  moins 

conique  et  dont  on  ne  représente  qu'une  partie.  Le 
stator  1  entoure  un  rotor  2  et  en  est  séparé  par  une 
veine  annulaire  3  occupée  par  des  étages  circonfé- 
rentiels  d'aubes  mobiles  4  qui  appartiennent  au  rotor 

45  2.  Le  stator  1  possède  quant  à  lui  d'autres  étages 
d'aubes  pour  redresser  l'écoulement  des  gaz,  qui  al- 
ternent  avec  les  étages  d'aubes  mobiles  4  et  dont  cer- 
tains  sont  constitués  d'aubes  à  calage  variable  5.  De 
telles  aubes  sont  munies  d'un  axe  6  orienté  radiale- 

50  ment  qui  traverse  le  stator  1  et  en  dépasse  vers  l'ex- 
térieur  où  il  se  termine  par  un  bout  d'axe  7  à  extrémité 
filetée.  L'axe  6  pivote  dans  un  évidement  8  du  stator 
1  par  l'intermédiaire  d'un  palier  9  qui  est  fixé  à  l'axe 
6  et  se  compose  d'une  partie  cylindrique  10  logée 

55  dans  l'évidement  8  et  destinée  à  faciliter  le  pivote- 
ment  de  l'axe  6,  et  d'une  partie  plane  11  en  appui  sur 
la  face  d'extrémité  externe  de  l'évidement  8  et  qui  sert 
à  retenir  l'axe  6  pour  empêcher  l'aube  5  de  tomber  sur 
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le  rotor  2.  Comme  de  plus  le  déplacement  de  l'aube 
5  vers  l'extérieur  est  interdit  par  une  butée  sur  une 
rondelle  interne  1  2  située  sur  la  face  d'extrémité  inter- 
ne  de  l'évidement  8,  l'aube  5  ne  peut  que  pivoter  au- 
tour  de  son  axe  6. 

La  biellette  13  qui  commande  ces  pivotements 
comporte  une  extrémité  14  qui  est  engagée  autour  de 
l'axe  6  jusqu'à  buter  contre  la  partie  plane  11.  L'extré- 
mité  14  est  retenue  vers  l'aube  5  et  pressée  contre  la 
partie  11  par  un  écrou  15  vissé  sur  l'extrémité  filetée 
du  bout  d'axe  7  d'une  rondelle  externe  et  interposée 
entre  l'extrémité  14  et  l'écrou  1  5.  La  biellette  1  3  se  ter- 
mine  à  son  autre  extrémité  16  par  un  axe  lisse  17  ra- 
dial  et  engagé  dans  un  évidement  d'un  anneau  de 
commande  18. 

On  constate  donc  que  si  l'écrou  15  vient  à  man- 
quer,  la  biellette  13  peut  librement  s'échapper  vers 
l'extérieur. 

La  figure  2  illustre  un  réseau  des  biellettes  13  en 
perspective  et  permet  de  saisir  leurs  particularités. 

Le  centre  de  chaque  extrémité  14  est  percé  d'un 
oeil  1  9  oblong  et  à  bords  latéraux  droits  20  orientés 
suivant  la  longueur  de  la  biellette  13. 

Les  biellettes  13  peuvent  coulisser  longitudinale- 
ment  autour  des  bouts  d'axe  7  en  fonction  des  dépla- 
cements  de  l'anneau  de  commande  18.  Les  bouts 
d'axes  7  sont  munis  de  méplats  qui  glissent  sur  les 
bords  latéraux  droits  20  et  assurent  la  transmission  de 
pivotement  aux  aubes  5. 

Les  extrémités  14  sont  formées  de  deux  plaques 
superposées,  à  savoir  une  plaque  inférieure  ou  inter- 
ne  21  et  une  plaque  supérieure  ou  externe  22.  Les 
plaques  21  et  22  présentent  une  étendue  de  superpo- 
sition  23,  les  plaques  inférieures  21  présentent  une 
portion  saillante  24  vers  la  gauche  et  les  plaques  su- 
périeures  22  une  portion  saillante  25  vers  la  droite. 
Des  bords  latéraux  droits  26,  par  lesquels  une  extré- 
mité  14  de  biellette  13  rompue  touche  ses  voisines 
dès  que  l'aube  5  à  laquelle  elle  est  associée  tend  à 
se  mettre  en  drapeau,  existent  comme  dans  le  brevet 
cité  auparavant  et  sont  répartis  sur  les  plaques  21  et 
22.  De  plus,  les  portions  saillantes  24  des  plaques  in- 
férieures  21  aboutissent  chacune  sous  la  portion  sail- 
lante  d'une  plaque  supérieure  25,  c'est-à-dire  que  les 
biellettes  1  3  sont  mutuellement  imbriquées  dans  cette 
disposition  où  elles  sont  toutes  semblables  sur  la  cir- 
conférence  de  la  machine.  On  conçoit  que  si  un  écrou 
15  est  détaché,  la  biellette  13  concernée  peut  se  dé- 
placer  légèrement  vers  l'extérieur  mais  qu'elle  reste 
bloquée  dès  que  la  portion  saillante  24  de  sa  plaque 
inférieure  21  touche  la  portion  saillante  25  de  la  pla- 
que  supérieure  22  de  la  biellette  13  située  à  sa  gau- 
che. 

Les  plaque  21  et  22  peuvent  être  d'une  pièce  ou 
assemblées  par  une  soudure  suivant  la  ligne  27. 

On  a  représenté  un  autre  réseau  de  biellettes  ré- 
férencées  ici  28  et  29,  sur  les  figures  3  et  4.  Elles  sont 
ici  de  deux  sortes  différentes,  mais  leurs  extrémités 

14  sont  toutes  formées  de  trois  plaques  superpo- 
sées  :  les  biellettes  28  ont  leurs  extrémités  14  compo- 
sées  d'une  plaque  médiane  étroite  30  entre  deux  pla- 
ques  supérieure  et  inférieure  larges  31  et  32  qui 

5  s'étendent  donc  en  saillie  sur  et  sous  la  plaque  mé- 
diane  étroite  30  des  deux  côté  et  en  formant  deux 
creux  de  réception,  alors  que  les  extrémiés  14  des 
biellettes  29  sont  composées  d'une  plaque  médiane 
large  33  disposée  entre  deux  plaques  supérieure  et 

10  inférieure  étroites  34  et  35.  La  plaque  médiane  large 
33  s'étend,  en  saillie  des  deux  côtés  sur  les  plaques 
supérieure  et  inférieure  étroites  34  et  35,  entre  des 
portions  des  plaques  supérieure  et  inférieure  31  et  32 
de  chacune  des  deux  biellettes  28  voisines.  Il  est  ici 

15  encore  possible  de  fabriquer  des  biellettes  28  ou  29 
à  partir  d'un  bloc  unique  en  les  taillant  dans  la  masse 
ou  en  soudant  des  plaques  30  à  32  et  33  à  35  initia- 
lement  séparées.  Il  est  avantageux  dans  ce  dernier 
cas  que  la  tige  de  la  biellette  28  ou  29  soit  d'une  pièce 

20  avec  une  des  plaques,  telle  que  la  plaque  supérieure 
31  ou  34  dans  la  réalisation  représentée.  Il  s'agit 
d'une  autre  disposition  d'imbrication  qui  interdit  éga- 
lement  d'extraire  les  biellettes  28  et  29  séparément. 

Si  un  remplacement  de  biellette  13,  28  ou  29  est 
25  nécessaire,  il  faut  donc  en  démonter  plusieurs  à  la 

fois  et  les  extraire  légèrement  des  bouts  d'axe  7  jus- 
qu'à  ce  que  les  jeux  cumulés  permettent  d'écarter 
suffisamment  les  biellettes  voisines  de  celle  qu'on 
veut  remplacer  pour  la  dégager  entièrement. 

30 

Revendications 

1  .  Biellette  (1  3,  28,  29)  appartenant  à  un  réseau  de 
35  biellettes  dont  chacune  commande  une  aube  (5) 

associée  respective,  chaque  aube  comprenant 
un  axe  (6)  autour  duquel  elle  pivote  sur  un  stator 
(1)  de  turbomachine,  chaque  biellette  étant  enga- 
gée  par  une  extrémité  (14)  autour  de  l'axe  de 

40  l'aube  associée,  assujettie  par  son  autre  extrémi- 
té  (16)  à  un  mécanisme  de  commande  (18)  et 
maintenue  vers  l'aube  par  un  moyen  de  fixation 
(15),  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  une 
saillie  (24,  32,  33)  qui  s'étend,  en  direction  de 

45  l'axe  de  l'aube  associée,  sous  une  portion  (25, 
33,31)  de  biellette  voisine  de  manière  à  retenir  la 
saillie  vers  l'aube  associée. 

2.  Biellette  de  commande  suivant  la  revendication 
50  1  ,  caractérisée  en  ce  que  la  saillie  (33)  s'étend 

aussi  sur  une  portion  (32)  de  ladite  biellette  voi- 
sine. 

3.  Biellette  de  commande  d'aube  suivant  l'une  quel- 
55  conque  des  revendications  1  ou  2,  caractérisée 

en  ce  que  la  biellette  comprend  une  autre  saillie 
(25)  qui  s'étend  sur  une  portion  (24)  d'une  autre 
biellette  voisine. 

3 
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4.  Réseau  de  biellettes  de  commande  d'aube 
conformes  aux  revendications  1  et  3,  caractérisé 
en  ce  que  les  biellettes  (1  3)  sont  identiques  et  for- 
mées  chacune  de  deux  plaques  (21,  22)  assem- 
blées  de  telle  sorte  qu'elles  présentent  des  par-  5 
ties  superposées  (23)  et  des  parties  non  super- 
posées  qui  constituent  les  saillies  (24,  25). 

5.  Réseau  de  biellettes  de  commande  d'aube  sui- 
vant  les  revendications  2  et  3,  caractérisé  en  ce  10 
que  les  biellettes  (28,  29)  sont  alternativement 
formées  avec  deux  saillies  opposées  et  deux  pai- 
res  de  portions  présentant  un  creux  de  réception 
d'une  des  saillies. 
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